
Une clause de confidentialité renforcée peut-elle être insérée
dans un accord de rupture au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, il est possible d'intégrer une clause de confidentialité renforcée dans un accord de résiliation d'un

commun accord, sous réserve de respecter des conditions strictes de validité. Cette clause doit poursuivre un intérêt

légitime de l'employeur (protection de secrets d'affaires, données stratégiques, savoir-faire confidentiel) et respecter

le principe de proportionnalité sans porter atteinte excessive aux droits fondamentaux du salarié.

La clause doit être claire, précise et circonscrite : elle définit les informations concernées, la durée de l'obligation

de confidentialité (qui peut se prolonger après la rupture) et les conséquences en cas de violation. Elle ne peut en

aucun cas empêcher le salarié d'exercer ses droits fondamentaux : signaler des faits illicites aux autorités

compétentes, se défendre en justice, ou exercer une activité professionnelle future dans des conditions raisonnables.

La clause doit également respecter l'égalité de traitement entre salariés placés dans des situations comparables.

Une indemnité compensatoire peut être prévue si l'obligation de confidentialité post-contractuelle excède les

obligations légales usuelles de discrétion. L'accord de résiliation doit mentionner expressément l'acceptation de la

clause par les deux parties, en double exemplaire conformément à l'article L.124-13 du Code du travail. En cas de

non-respect du principe de proportionnalité ou d'atteinte excessive aux libertés, les juridictions luxembourgeoises

peuvent prononcer la nullité partielle ou totale de la clause.

Définition

Une clause de confidentialité renforcée est une stipulation contractuelle insérée dans un accord de résiliation

d'un commun accord qui impose au salarié, au-delà de son obligation générale de discrétion, une interdiction

spécifique et circonstanciée de divulguer certaines informations sensibles concernant l'entreprise, ses activités,

ses clients, son savoir-faire ou les termes de l'accord lui-même.

Cette clause se distingue de l'obligation générale de discrétion par sa précision (identification des informations

protégées), sa durée déterminée (qui peut se poursuivre après la fin du contrat), et les sanctions spécifiques

prévues en cas de manquement. Elle vise à protéger les intérêts économiques légitimes de l'employeur tout en

garantissant les droits fondamentaux du salarié, notamment sa liberté d'expression et son droit de faire valoir ses

droits auprès des autorités compétentes ou des juridictions.
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Questions fréquentes

Comment rédiger correctement une clause de confidentialité renforcée dans un accord de rupture ?

La clause doit identifier précisément les informations protégées (données financières, listes clients, processus techniques), définir une
durée raisonnable (généralement 1 à 5 ans selon la sensibilité), limiter la portée aux seules informations sensibles, prévoir
éventuellement une contrepartie financière, et établir des sanctions proportionnées en cas de violation. Elle doit être intégrée dans
l'accord de résiliation respectant l'article L.124-13 du Code du travail.

Peut-on inclure une clause de confidentialité renforcée dans un accord de rupture d'un commun accord au Luxembourg ?

Oui, il est possible d'intégrer une clause de confidentialité renforcée dans un accord de résiliation d'un commun accord au Luxembourg, à
condition qu'elle respecte des conditions strictes : elle doit poursuivre un intérêt légitime de l'employeur, respecter le principe de
proportionnalité, être claire et précise, et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

Quelles sont les conditions de validité d'une clause de confidentialité renforcée dans un accord de rupture ?

La clause doit respecter plusieurs conditions cumulatives : justifier un intérêt légitime (protection de secrets d'affaires, données
stratégiques), être proportionnée à l'objectif poursuivi, obtenir le consentement libre et éclairé du salarié, définir précisément les
informations protégées et la durée d'obligation, et respecter le formalisme de l'article L.124-13 du Code du travail (écrit, double
exemplaire, signatures).

Quelles sont les limites d'une clause de confidentialité renforcée pour le salarié ?

La clause ne peut empêcher le salarié de signaler des faits illicites aux autorités compétentes (protection des lanceurs d'alerte), de faire
valoir ses droits en justice, d'utiliser son expérience professionnelle acquise de manière honnête, ou de divulguer des informations
relevant de l'ordre public. Elle doit respecter ses droits fondamentaux et sa liberté d'exercer une activité professionnelle future.

Conditions d’exercice

Pour être valable, une clause de confidentialité renforcée dans un accord de résiliation d'un commun accord doit

respecter plusieurs conditions cumulatives :

Conditions de fond :

Intérêt légitime : La clause doit être justifiée par la nécessité de protéger des informations réellement

sensibles (secrets d'affaires, savoir-faire, données stratégiques, informations clients)

Proportionnalité : La restriction imposée doit être proportionnée à l'objectif de protection poursuivi et ne pas

porter atteinte excessive à la liberté du salarié

Consentement libre et éclairé : Le salarié doit avoir accepté la clause en toute connaissance de cause, sans

vice du consentement (violence, dol, erreur)

Égalité de traitement : La clause doit respecter l'égalité entre salariés placés dans des situations

comparables

Conditions de forme :
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Clarté et précision : La clause doit définir explicitement les informations couvertes, leur périmètre exact et les

situations concernées

Durée déterminée : La période d'obligation de confidentialité doit être précisément indiquée et justifiée par la

nature des informations protégées

Sanctions identifiées : Les conséquences en cas de violation doivent être clairement établies (sanctions

pécuniaires, actions en justice)

Formalisme de l'accord : L'accord de résiliation doit être établi par écrit, en double exemplaire, signé par les

deux parties conformément à l'article L.124-13 du Code du travail

Limites impératives : La clause ne peut interdire au salarié de :

Signaler des faits illicites ou des violations du droit aux autorités compétentes (protection des lanceurs d'alerte)

Faire valoir ses droits en justice ou se défendre dans le cadre de procédures judiciaires

Utiliser son expérience et ses compétences professionnelles acquises de manière honnête

Divulguer des informations relevant de l'ordre public ou constituant des infractions pénales

Modalités pratiques

Rédaction de la clause : Pour garantir sa validité, la clause de confidentialité renforcée doit être rédigée avec

rigueur juridique :

1. Identifier précisément les informations protégées : Lister de manière non équivoque les catégories d'informations

couvertes (données financières, listes clients, processus techniques, stratégies commerciales, etc.)

2. Définir la durée de l'obligation : Fixer une période raisonnable en fonction de la nature des informations (généralement

entre 1 et 5 ans selon la sensibilité et la durée de vie commerciale de l'information)

3. Limiter la portée : Restreindre la clause aux seules informations dont la divulgation causerait un préjudice réel et

démontrable à l'entreprise

4. Prévoir une contrepartie : Si l'obligation excède les obligations légales de discrétion, envisager une indemnité

compensatoire spécifique

5. Établir les sanctions : Préciser les conséquences en cas de violation (dommages-intérêts, clause pénale proportionnée)

Intégration dans l'accord de résiliation : L'accord de résiliation d'un commun accord doit :

Mentionner expressément la clause de confidentialité comme élément distinct de l'accord

Confirmer que le salarié a eu le temps nécessaire pour en comprendre la portée et les implications

Être établi en double exemplaire et signé par les deux parties

Respecter toutes les conditions de forme de l'article L.124-13 du Code du travail
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Vérifications préalables : Avant d'intégrer une telle clause, l'employeur doit :

Analyser la nature des informations à protéger et leur sensibilité réelle

Vérifier que le salarié avait effectivement accès à ces informations du fait de ses fonctions

S'assurer que les informations ne sont pas déjà dans le domaine public

Consulter un conseil juridique pour garantir la conformité avec la loi du 26 juin 2019 sur les secrets d'affaires

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Évaluation préalable : Identifier clairement les informations nécessitant réellement une protection renforcée et

documenter leur caractère confidentiel

Proportionnalité : Adapter la clause à la situation spécifique du salarié (niveau de responsabilité, accès effectif aux

informations sensibles, durée d'emploi)

Rédaction précise : Éviter les formulations vagues ou trop générales qui seraient déclarées nulles (exemple à

éviter : "toute information concernant l'entreprise")

Conseil juridique : Solliciter un avis spécialisé en droit du travail luxembourgeois pour s'assurer de la validité

de la clause

Documentation : Conserver la preuve des mesures de protection mises en place autour des informations

confidentielles (accès restreints, mentions "confidentiel", etc.)

Pour le salarié :

Temps de réflexion : Prendre le temps nécessaire pour examiner la portée de la clause avant signature

Compréhension : S'assurer de bien comprendre quelles informations sont
concernées et pour quelle durée

Conseil : Consulter un avocat spécialisé en droit du travail avant de signer l'accord

Contrepartie : Vérifier si une indemnité compensatoire est prévue pour l'obligation de confidentialité post-

contractuelle

Préservation des droits : S'assurer que la clause ne l'empêche pas d'exercer ses droits fondamentaux

(activité future, signalement d'infractions)

Jurisprudence luxembourgeoise : Les tribunaux luxembourgeois exercent un contrôle strict sur :
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La licéité de la clause (respect de l'ordre public et des droits fondamentaux)

La clarté de la rédaction (absence d'ambiguïté sur les informations concernées)

La proportionnalité de la restriction imposée au regard de l'intérêt protégé

L'absence de vice du consentement lors de la signature de l'accord

En cas de doute ou de conflit, les juridictions peuvent prononcer la nullité partielle (seule la clause est annulée) ou

totale (tout l'accord est remis en cause) selon la gravité du vice constaté.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-13 : Résiliation d'un commun accord - formalisme obligatoire (écrit, double exemplaire,

signatures)

Articles L.211-27 et suivants : Protection de la confidentialité des affaires dans certains contextes (cumul

d'emplois)

Code civil luxembourgeois :

Article 1103 (anciennement 1134) : Principe de liberté contractuelle et force obligatoire des conventions

légalement formées

Articles 2044 et suivants : Régime de la transaction (distinction avec la résiliation d'un commun accord)

Loi sur les secrets d'affaires :

Loi du 26 juin 2019 sur la protection des savoir-faire et des informations commerciales non divulgués (secrets

d'affaires) contre l'obtention, l'utilisation et la divulgation illicites

Définition du secret d'affaires (information secrète, valeur commerciale, mesures de protection)

Protection contre l'obtention, l'utilisation ou la divulgation illicites

Mesures et réparations disponibles

Protection des lanceurs d'alerte :

Loi du 16 mai 2023 portant transposition de la directive (UE) 2019/1937 sur la protection des personnes qui

signalent des violations du droit de l'Union

Protection contre les représailles pour les signalements effectués de bonne foi

Canaux de signalement internes et externes

Les clauses de confidentialité ne peuvent empêcher ces signalements légitimes

Droit pénal :

Article 309 du Code pénal : Violation du secret professionnel

Article 458 du Code pénal : Secret professionnel applicable à certaines professions
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Loi sur la concurrence déloyale :

Loi modifiée du 30 juillet 2002 réglementant certaines pratiques commerciales : protection contre la

divulgation de secrets d'entreprise par des moyens contraires aux usages honnêtes

Jurisprudence applicable : Les juridictions luxembourgeoises (tribunaux du travail, Cour d'appel) exercent un

contrôle de légalité sur :

La validité des clauses restrictives dans les accords de rupture

Le respect du principe de proportionnalité

L'absence de vice du consentement

La conformité avec l'ordre public et les droits fondamentaux

Une clause de confidentialité renforcée dans un accord de résiliation d'un commun accord est un instrument juridique légitime pour

protéger les intérêts de l'entreprise, mais elle doit impérativement respecter un équilibre entre la protection des informations sensibles

et le respect des droits fondamentaux du salarié. Toute clause ambiguë, disproportionnée ou empêchant le salarié d'exercer ses droits

essentiels (signalement d'infractions, défense en justice, reconversion professionnelle) risque d'être déclarée nulle par les juridictions

luxembourgeoises. Il est vivement recommandé de solliciter un conseil juridique spécialisé pour la rédaction de telles clauses et de

respecter scrupuleusement les exigences de la loi du 26 juin 2019 sur les secrets d'affaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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